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9. Les chargés de projets de la Direction des immo-
bilisations et des ressources matérielles sont autorisés à 
signer pour leurs projets les documents suivants dans les 
limites ci-après indiquées :

1° les contrats d’approvisionnement et de location 
d’immeuble dont le montant est inférieur à 10 000 $;

2° les contrats de construction dont le montant est infé-
rieur à 25 000 $ et les ordres de changement aux contrats 
de construction jusqu’à concurrence d’un montant d’ordres 
de changement de 25 000 $, mais d’un montant inférieur à 
5 000 $ par ordre de changement;

3° les contrats de services professionnels et de nature 
technique dont le montant est inférieur à 25 000 $.

10. Le responsable des ressources matérielles et 
l’adjoint au vice-président pour sa vice-présidence sont 
autorisés à signer les documents suivants dans les limites 
ci-après indiquées :

1° les contrats d’approvisionnement dont le montant 
est inférieur à 10 000 $;

2° les contrats de services professionnels et de nature 
technique dont le montant est inférieur à 10 000 $.

11. Les signatures du président-directeur général, du 
vice-président aux affaires corporatives et secrétaire géné-
ral, du vice-président à l’administration et aux fi nances, du 
directeur de la comptabilité et du contrôle et du directeur 
des fi nances de la Société des établissements de plein air 
du Québec peuvent être apposées au moyen d’un appareil 
automatique et un fac-similé d’une telle signature peut 
être gravé, lithographié ou imprimé sur les chèques d’un 
montant inférieur à 50 000 $. Également, les signatures 
peuvent être apposées de cette façon sur les chèques 
payables aux organismes et entreprises du gouvernement 
au sens de l’article 2 de la Loi sur l’administration fi nan-
cière (chapitre A-6.001) ou leur équivalent et aux agences 
gouvernementales, et ce, sans égard au montant.

12. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
la signature de certains documents de la Société des éta-
blissements de plein air du Québec approuvé par le décret 
numéro 531-2001 du 9 mai 2001.

13. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
son approbation par le gouvernement.

63154

Gouvernement du Québec

Décret 340-2015, 15 avril 2015
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gouver-
nement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de 
l’Offi ce des professions du Québec, donné conformément 
au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12, et 
celui de l’ordre intéressé, déterminer les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement qu’il indique 
qui donnent ouverture à un permis ou à un certifi cat de 
spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter 
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre 
intéressés, la Fédération des cégeps, s’il s’agit de diplômes 
de niveau collégial, et le ministre de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes 
délivrés par les établissements d’enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 5 novembre 2014, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de l’Ordre des technologues en image-
rie médicale, en radio-oncologie et en électrophysiologie 
médicale du Québec;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement 
désignés qui donnent droit aux permis 
et aux certifi cats de spécialistes des 
ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes des 
ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é à 
l’article 2.05 :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 1° du premier 
alinéa et après « d’Ahuntsic, », de « Édouard Montpetit, »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4° du pre-
mier alinéa, de « au Collège d’enseignement général et pro-
fessionnel d’Ahuntsic » par « aux collèges d’enseignement 
général et professionnel d’Ahuntsic et de Lévis-Lauzon ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63155

Gouvernement du Québec

Décret 341-2015, 15 avril 2015
Code des professions
(chapitre C-26)

Ergothérapeute
— Exercice de la profession d’ergothérapeute 
en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’ergothérapeute en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, autoriser les membres de l’ordre à exercer leurs 
activités professionnelles au sein d’une société en nom 
collectif à responsabilité limitée ou d’une société par 
actions constituée à cette fi n et, s’il y a lieu, déterminer les 
conditions et modalités ainsi que les restrictions suivant 
lesquelles ces activités peuvent être exercées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de 
l’article 93 de ce code, le Conseil d’administration d’un 
ordre professionnel doit, par règlement, imposer à ses 
membres qui exercent leurs activités professionnelles 
en société l’obligation de fournir et de maintenir, pour 
la société, une garantie contre la responsabilité que cette 
dernière peut encourir en raison des fautes commises par 
eux dans l’exercice de leur profession et fi xer les condi-
tions et modalités relatives à la déclaration faite à l’ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
des ergothérapeutes du Québec a adopté, le 14 mars 2014, 
le Règlement sur l’exercice de la profession d’ergothéra-
peute en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des 
professions, un projet de ce règlement a été communiqué 
à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son 
adoption par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 et sous 
réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce code, tout règle-
ment adopté par le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Offi ce des 
professions du Québec pour examen et soumis, avec la 
recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;


	droits2: 


